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 Une consultation du  Centre National de la Propriété Forestière, délégation de Normandie, a été finalement 

lancée le 3 novembre 2015. Une concertation sur les modalités de compensation des impacts forestiers s’est tenue le  

19 janvier 2016. 

 Si les évolutions du projet ont permis de diminuer les emprises en forêts privées, le délai de consultation n’a 

pas permis d’évaluer les impacts du tracé portant notamment sur les accès à chacune des forêts privées concernées. 

2°) Impacts forestiers globaux et principes de compensation 

Les départements de l'Eure et de la Seine-Maritime disposent ensemble d'un taux de boisement de 19%, 

nettement plus faible que la moyenne nationale de 30%. De plus,  le secteur envisagé pour le projet de contournement 

Est de Rouen – Liaison A28-A13 se situe dans une zone de forte sensibilité à l’artificialisation des terres par l’extension 

de l’urbanisation  (frontière avec la région parisienne, agglomérations régionales), par l‘accroissement des emprises 

industrielles le long des axes de communication (A13, Seine) ainsi que par le développement des infrastructures de 

transport (routes, autoroutes, voies de chemin de fer). 

 Bien que la solution proposée puisse apparaître comme un bon compromis, la forêt représente encore 28 % de 

l’emprise du projet (146 ha), alors qu’elle constitue l’espace régional le moins anthropisé. 

 Toutes les  fonctions de la forêt se trouvent impactées très défavorablement par les défrichements : production 

de bois pour l’industrie régionale, lutte contre le réchauffement climatique par séquestration du carbone, qualité des 

eaux, conservation de la biodiversité, accueil d’activités sociales et de loisir. Ces dégradations du cadre de vie doivent 

être compensées localement afin que les citoyens impactés par la création de cette infrastructure routière stratégique 

puissent bénéficier directement des mesures compensatoires. La définition de ces mesures est du ressort des Directions 

Départementales des Territoires et de la Mer. 

 Il nous parait cependant intéressant de s’inspirer de l’expérimentation réalisée par la CRPF et la Métropole 

Rouen Normandie et qui porte sur la compensation de défrichements pour la création de bassins de rétention. Nous 

avions alors retenu, avec l’accord de la DDTM, de compenser un hectare   défriché par le boisement d’un hectare d'une 

part, et d'autre part en établissant une compensation financière permettant d’améliorer par la sylviculture la qualité des 

peuplements forestiers préexistants. La surface forestière étant maintenue, le coefficient multiplicateur porterait alors 

sur le montant affecté à l’amélioration de la qualité. Ce coefficient fait encore l’objet de discussion  (réunion du  

19 janvier 2016). 

 Ce système permettrait la conservation à l’identique de la surface forestière régionale et présentrait également 

l'avantage d'éviter de faire porter une trop grande pression de compensation surfacique sur le foncier agricole. Il 

améliore sur le long terme la production de bois, il permet d’intervenir pour amélioration les cœurs et corridors 

écologiques forestiers inscrits dans le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE). Les boisements de terres 

agricoles devraient idéalement être réalisés de manière à obtenir, après plantation, des massifs d’au moins 25 hectares, 

soit par boisement en plein, soit par afforestation périmétrale à des forêts préexistantes.  

 La recherche de terres locales à boiser autour des forêts existantes peut être une action portée par le CRPF 

dans le cadre d’une convention à définir.

3°) Anticipation des risques d’enclavement des propriétés forestières  impactées par le fuseau de moindre impact

 Le défruitement des bois issus des coupes est intermittent (une fois tous les 8 à 10 ans en moyenne) et 

nécessite des engins lourds de grandes dimensions (camions grumiers 57t, camions remorques 40t).  La création du 

contournement en forêts ou en bordure de celles-ci va créer un obstacle au passage et tous les chemins existants ne 

pourront être réaménagés avec un gabarit permettant le passage de camions grumiers. De ce fait, le risque est fort que 
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Tél :  02.35.12.41.01    Objet :  Projet de contournement Est de Rouen - Liaison A28-A13
Port. :  06.79.45.33.36                                       Avis du CRPF de Normandie sur le dossier d’enquête préalable à
      la déclaration d’utilité publique

      St-ETIENNE-du-ROUVRAY, le mardi 2 février 2016, 
Transmission : courrier LRAR n° 1A 094 780 2148 7
Class. : F.213/02_02_2016_Avis_CRPFN.pdf 

Madame la Préfète de région, 

Par courrier du 3 novembre 2015 et conformément à l’article L.112-3 du Code rural et de la pêche maritime 

relatif à la consultation du Centre National de la Propriété Forestière sur les schémas directeurs affectant l’espace 

agricole et forestier, vous sollicitez l’avis réglementaire du Centre Régional de la Propriété Forestière de Normandie, 

délégation Normande du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) sur  le  dossier de projet de contournement 

Est de Rouen – Liaison A28-A13 préalablement à la déclaration d'utilité publique. 

Le dossier complet a été reçu en nos bureaux de Saint-Etienne-du-Rouvray qui en ont accusé réception en date 

du 5 novembre 2015. 

L’avis du CRPF de Normandie concerne les espaces boisés privés directement touchés par l’emprise du projet,  

ainsi que ceux proches pour lesquels le projet peut induire des effets réels affectant la gestion forestière. Il est rendu 

pour le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) en application de la délégation de pouvoir qui lui a été 

conférée par son Conseil d'administration par délibération n°2/2010 en date du 15 avril 2010. 

Nos recommandations et notre avis portent notamment sur les points suivants :

1°) Sur la concertation préalable mise en place :

 Une réunion préalable a été organisée par la DREAL de Haute-Normandie auprès du CRPF de Normandie en 

date du 29 mai 2015, sans pour autant que les documents décrivant le projet et son emprise précise n’aient été remis. 

Une consultation  interservices de l’État a été lancée le 1er juillet 2015 à laquelle le Centre National de la Propriété 

Forestière, établissement public à caractère administratif de l’État, n’a pas été convié.  

Madame la Préfète de région, 
Préfecture de région Normandie, 
7 place de la Madeleine,
CS 16036 
76036 ROUEN Cedex

Centre régional de la Propriété Forestière de Normandie
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certaines propriétés se trouvent dans une situation d’enclavement ne permettant plus une gestion économique, ou avec 

des surcoûts importants dus à l’allongement de la sortie des produits forestiers.  

 Une étude d’évaluation de la desserte des propriétés concernées doit pouvoir être menée préalablement au 

démarrage des travaux du contournement. Elle doit permettre de définir pour chaque propriété les solutions de desserte, 

celles-ci pouvant être collectives pour un massif.  

 Ce travail d’évaluation peut être mené par le CRPF de Normandie dans le cadre d’une convention à définir. 

 Le rétablissement d’un accès économiquement viable pour chaque propriété forestière privée impactée devra 

ensuite être réalisé. Cette infrastructure de desserte pourra être commune aux diverses propriétés d’un même massif, y 

compris entre propriétaires forestiers privés et collectivités territoriales. 

4°) Mise à jour des documents de gestion durable

 La création du contournement peut amener des modifications importantes dans la gestion des propriétés 

touchées (diminution de la surface, fragmentation de la propriété, modification de la desserte, …) qui nécessitent la 

mise à jour ou la refonte du document de gestion durable.  

 Le coût de réalisation de ce nouveau document de gestion durable doit pouvoir être inclus dans 

l’indemnisation proposée aux propriétaires concernés, au-delà des plus classiques compensations de perte de valeur 

d'avenir des peuplements et de perte de rente foncière. 

5°) Poursuite d'une politique volontariste de protection des massifs forestiers de la vallée de Seine

 Les forêts de l’axe Seine et du pourtour des agglomérations qui le bordent sont soumises à des pressions 

foncières qui tendent à réduire leurs surfaces et les fragmenter. Cet état de fait et les incitations de l’État (Circulaire n° 

SF/SDAF /C.79  n°3021  du 26 mars 1979) a conduit dès 1988 à la mise en place d’une politique de classement en forêt 

de protection (art L.141-1 et suivants du Code forestier) des massifs les plus sensibles (Rouvray, Evreux, Roumare). 

Les espaces forestiers privés et public, en bordures du contournement ainsi que ceux situés entre les agglomérations et 

le contournement seront soumis dans les années à venir a des pressions d’artificialisation croissantes. La politique de 

classement en forêt de protection de ces massifs méritrait d’être poursuivie notamment pour le massif de Bord Louviers 

et les forêts du plateau Est, qui nous apparaissent comme étant les plus sensibles. 

 Je me tiens à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prie d’agréer, Madame la 

Préfète, l’assurance de mes respectueuses salutations. 

Le Président, 

Jean de SINCAY
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